
 

 

Elections du Comité Local du Personnel 2019 : 

Comment voter et pour qui ?   

 

Luxembourg, le 21/11/2019 

 

Nous approchons très vite du quorum. Merci à ceux qui ont voté. 

Pour ceux n’ayant pas encore voté : 

1.  Comment voter ? 

Notre CLP est composé de 20 sièges et chaque électeur a 20 croix au maximum 

Le système électoral en place applique le principe « the winner takes it all », à savoir la liste 

arrivée en 1er obtient plus de sièges que son pourcentage. Ainsi en 2016, USL avait reçu 

25% des voix mais obtenu 70% des sièges ! 

Donc, si vous voulez modifier cet état de fait, votez liste 3 : 

•          First best, 20 croix sur la liste 3, 

•          Second best, au moins 8 croix sur la liste 3 et aucune sur les 2 autres listes. 

Voter sur plusieurs listes fait perdre le vote de liste pour votre liste préférée.  

Dans le système actuel, les 12 couples les mieux votés sont élus, les 8 sièges restant sont 

répartis selon le pourcentage obtenu par chaque liste. 

 2. Pour Qui voter :  

Voulez-vous :  

-       une réforme du Statut ? voter liste 2 ou liste 1 

-       des avancés sans réforme du Statut ? liste 3 

-       que Luxembourg soit représenté au niveau central ? liste 3 

-       que Luxembourg puisse négocier ? liste 1 ou 3 

-       une large coalition pour que le Personnel soit bien défendu ? liste 3 

-       des propositions mais pas de promesses vides ? liste 3 

-   modifier le système électoral pour un système proportionnel démocratique ? liste 1 ou 3 

-       un CLP disponible et présent sur Luxembourg et à votre service ? liste 3 

  

Pour voter cliquez ici : e-Vote 

https://webgate.ec.testa.eu/1/evote/clp/index.cfm

